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INVITÉ D’HONNEUR : LES ANTILLES

VENDREDI 4 NOVEMBRE 2011 de 18h00 à 21h00

SAMEDI 5 NOVEMBRE 2011 de 13h00 à 21h00

DIMANCHE 6 NOVEMBRE 2011de 13h00 à 18h00

LUXEMBOURG

FRANCE

LUXEMBOURG

THIONVILLE

METZ

MONDORF-LES-BAINS

Autoroute A13
sortie n°12

A4

A4

A3

A13

A31

FRONTIÈRE

Pour des milliers de visiteurs, CASINO 2OOO est
devenu un lieu incontournable de rencontres et

d'échanges, dynamisant l'offre culturelle et ludique à
l'échelle locale mais également régionale.

Organisateur d'évènements, centre de divertis-
sement, CASINO 2OOO est une source de lien social
indispensable dans la vie d'aujourd'hui et
notamment depuis la récente ouverture de son tout
nouvel espace évènementiel, CHAPITO.

Le Salon de l'Artisanat - l'Art & la Passion revient
cette année encore après les succès des éditions
2009 & 2010 et confirme son statut de grand
événement régional.

Il aura lieu du 4 novembre au 6 novembre prochains.
Les visiteurs pourront découvrir le meilleur de ce
que représente l'artisanat par-delà les frontières et
avec pour invité d'honneur, les Antilles.

Nous vous encourageons vivement à participer à cet
évènement et à profiter d'une formidable visibilité de
l'opération.

LA FRÉQUENTATION
GRANDISSANTE…

> Chaque année, plus de 500.000 visiteurs

profitent de l'offre de divertissement

exceptionnelle de CASINO 2OOO en visitant
les salles de jeux, en profitant des concerts
ou des expositions, en savourant une cuisine
variée, résolument festive et accessible.

> CHAPITO, le nouvel espace événementiel

de CASINO 2OOO accorde une dimension
toute particulière aux événements
importants et de grande envergure et
permet désormais d'accueillir plus de 2.000

personnes lors d'une même manifestation.

BAR

ESPACE EXPOSANTS 1320 m2
SCÈNE
275 m2

GALERIE
    500 m2

JARDIN D’HIVER

ENTREE
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UNE PROMOTION TOUJOURS ACCRUE 
> Une promotion renforcée cette année des partenaires médias au Luxembourg, en France & 

en Allemagne

> Mise à disposition d'invitations à l'inauguration

> E-mailing & mailing postal d'information

> Edition d'un catalogue d'exposants 16 pages

> Campagne d'affichage

> Internet : site créé spécialement et dédié à l'évènement, www.artisanatpassion.lu

Salon relayé sur www.casino2000.lu et réseaux sociaux

LES MEDIAS EN PARLENT !
> Mondorf-sur-artisanat • Le Jeudi, 4 novembre 2010

> L’artisanat a fait banco au CASINO 2OOO • L’Essentiel.fr, 7 novembre 2010

> Cet évènement sera dont l’occasion de découvrir toute la richesse de l’artisanat transfrontalier,
avec des représentants du Luxembourg, de France, d’Allemagne et de Belgique • 
La Voix, 4 novembre 2010

> Pas d’art sans passion. Pour le CASINO 2OOO de Mondorf-les-Bains c’est une évidence • 
Le Quotidien, 6 novembre 2010

> …artisans qui cherchent à mieux se faire connaître et à montrer leur travail original. C’était le
cas de Sylvia Martinez, modiste, qui présentait le stand le plus coloré du salon ! • 
Le Quotidien, 7 novembre 2010

> La plupart des exposants de la première édition ont souhaité revenir cette année, ce qui est
toujours bon signe… • Le Républicain Lorrain, 5 novembre 2010

> Le salon devrait prendre une nouvelle dimension avec une surface d’exposition supérieure.
C’est ce qu’on appelle monter en puissance. • L’Essentiel, 8 novembre 2010

> Interviews et reportages sur Mirabelle TV, DNR et France Bleu Lorraine • Novembre 2010

DEVENIR EXPOSANT OU PARTENAIRE
> Une occasion unique pour :

• Développer votre notoriété

• Bénéficier de retombées médiatiques importantes

• Toucher un large public de consommateurs réceptifs

• Rencontrer vos clients

• Profiter d’une plateforme communicative dans un cadre exceptionnel
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Contact : Christian Arend
Tél. :(+352) 26 678 452
Fax : (+352) 26 678 453
c.arend@casino2000.lu
CASINO 2OOO
Rue Flammang • L-5618 Mondorf-les-Bains

CONCEPTION & ORGANISATION

CONDITIONS GÉNÉRALES

> Conditions de participation
• Peut demander à participer à ce salon tout artisan qui le souhaite. Le dossier d’inscription est soumis à une commission de sélection,

qui a pour mission de veiller à la qualité de la manifestation et à son homogénéité.
Cette commission n’a pas pour vocation d’évaluer la qualité du travail, elle est en charge de présenter un ensemble cohérent au public
pour le respect de la crédibilité de la manifestation.
• L’admission à exposer est valable pour la manifestation et n’engage pas l’avenir, la commission étant libre de modifier ses critères de

choix d’une année à l’autre.
• Pour participer au salon, il faut faire parvenir dans le délai imparti le formulaire et le paiement des frais de participation.
A réception, CASINO 2OOO notifiera la décision du comité de sélection concernant sa participation. En cas de réponse positive, l’artisan
recevra une facture acquittée. Seul le paiement de la totalité des droits de participation constitue une inscription ferme.

> Promotion, invitations et affiches
• Le coût de l’ensemble de la publicité du salon est inclus dans le prix de réservation défini.
• L’exposant s’interdit de faire quelque publicité que ce soit sous quelque forme que ce soit pour des personnes commerçantes, société ou

autres non exposantes.
• Il doit être rappelé que la législation en matière de publicité, d’étiquetage des articles et objets offerts à la vente est applicable sur le

salon, ainsi que le droit du travail.
• Chaque exposant dispose de 10 invitations à l’inauguration du salon, de 3 affiches A2 et 20 affiches A5 et de 20 catalogues. Des quan-

tités supplémentaires peuvent être mises à disposition sur simple demande.

> Obligations de l’exposant
• Chaque artisan loue un stand qu’il aménage à sa convenance en respectant les conditions stipulées par l’organisateur. Un effort de

décoration et de présentation personnalisé est consenti afin de donner un cachet à la manifestation et d’en respecter le standing.
• L’exposant s’engage à tenir son stand (1 personne minimum et 3 maximum).
• Le responsable de chaque stand devra être à même de communiquer tout document et renseignement concernant son activité profes-

sionnelle.
• L’exposant s’engage à ne présenter que des produits ou services conformes à la réglementation le concernant et ne procéder à aucu-

ne publicité susceptible d’induire en erreur, ni de constituer une concurrence déloyale.
• Chaque exposant devra porter le badge fourni par l’organisateur.
• Le stand loué est occupé exclusivement par son titulaire du début à la fin de la manifestation pendant les heures d’ouverture. Le titu-

laire s’engage à ne pas sous-louer tout ou partie de son espace à un tiers.
• L’exposant s’engage à restituer le matériel mis à disposition en état impeccable (cloisons sans trous, éclairage…). Le matériel dégra-

dé sera facturé.
• L’exposant s’engage impérativement à avoir achevé les aménagements de son stand pour la date et l’heure qui lui sera donnée par

l’organisateur.
• L’exposant aura la charge du nettoyage de l’espace loué. Il s’engage à ce que le nettoyage soit effectué chaque jour, avant l’ouverture

au public ou après la fermeture.
• L’exposant fera son affaire personnelle, et sous sa pleine et entière responsabilité, de toute assurance couvrant son matériel d’expo-

sition et de manière générale toutes les marchandises et objets situés sur son emplacement de réservation. Il devra aussi contracter
toute assurance couvrant sa responsabilité personnelle à tout égard ainsi que la responsabilité de toute personne se trouvant sur son
stand.

• En cas d’annulation de la part de l’exposant, 50 % des frais liés à sa participation seront dûs à CASINO 2OOO.

> Obligations de l’organisateur
• CASINO 2OOO ne pourra voir sa responsabilité engagée du fait d’événements extérieurs perturbant et/ou interdisant la manifestation

tels que : incident, sinistre quelconque, grève, fermeture ou destruction des stands, sans que cette liste soit exhaustive.
• CASINO 2OOO souscrira pour les besoins de la manifestation, toute assurance utile afférente à la dite manifestation.
• Postérieurement à l’annonce du lancement de la manifestation et qu’elle qu’en soit la cause, CASINO 2OOO se réserve le droit d’an-

nuler la manifestation si l’organisation en est devenue impossible. Dans ce cas, les frais de participation seront remboursés mais
aucun dommage et intérêt ne sera versé.

En signant leur demande de participation pour ce salon, les exposants déclarent accepter sans réserve les clauses du présent règle-
ment. Pour tout litige, les tribunaux de Luxembourg sont exclusivement compétents.
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